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Personnel
Question écrite n° 6793

Texte de la question

M. Dominique Paille appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les modalites d'application de la loi no 90-1067 du 28 novembre 1990, article 21, relative a la
fonction publique territoriale, qui liberalise pour les collectivites territoriales les possibilites d'attribution de
logements de fonction et avantages accessoires a leurs agents. Il lui demande si un secretaire general, pour un
immeuble lui appartenant, peut beneficier, de la collectivite qui l'emploie, des avantages accessoires tels que
electricite, chauffage, telephone.

Texte de la réponse

L'article 21 de la loi du 28 novembre 1990 relative a la fonction publique territoriale dispose que « les organes
deliberants des collectivites territoriales et de leurs etablissements publics fixent la liste des emplois pour
lesquels un logement de fonction peut etre attribue gratuitement ou moyennant une redevance par la collectivite
ou l'etablissement public concerne, en raison notamment des contraintes liees a l'exercice de ces emplois. La
deliberation precise les avantages accessoires lies a l'usage du logement ». La formulation de l'article 21
retenue par le legislateur fait clairement apparaitre que celui-ci a entendu maintenir les definitions qui existaient
anterieurement a la loi du 28 novembre 1990 precitee entre les concessions gratuites de logement et les
concessions moyennant redevance, la notion de « contraintes liees a l'exercice des fonctions » recouvrant les
notions de « necessite absolue de service » et « d'utilite de service » telles que definies a l'article R. 94 du code
du domaine de l'Etat concernant les concessions de logement par l'Etat aux personnels civils des
administrations publiques. La reglementation concernant les logements de fonction ne permet a une collectivite
locale, par reference aux regles applicables aux agents de l'Etat en matiere de complement de remuneration
d'accorder certains avantges (electricite, chauffage, telephone) qu'a ceux de ses agents qu'elle loge par
necessite absolue de service. Les avantages ainsi octroyes ne constituent que des accessoires a la concession
de logement qui demeure l'acte principal. Les avantages ne peuvent, en consequence, etre accordes seuls en
l'absence de concession initiale. Il convient de rappeler qu'il y a necessite absolue de service « lorsque le
titulaire d'un emploi ne peut accomplir normalement son service sans etre loge par la collectivite et que cet
avantage constitue pour l'interesse le seul moyen d'assurer la continuite du service ou de repondre a des
besoins d'urgence lies a l'exercice de ses fonctions ». Cette definition implique nettement qu'il doit y avoir un lien
direct entre le logement occupe par l'agent concerne et ses conditions de travail. Il ressort d'une jurisprudence
constante en la matiere qu'un secretaire general de commune n'a pas vocation a etre loge par necessite
absolue de service mais seulement par utilite de service, dans l'immeuble de l'hotel de ville ou dans un
immeuble situe a proximite immediate, et moyennant le paiement d'une redevance. Compte tenu de ce qui
precede, un secretaire general de commune ne peut beneficier, en l'absence de concession de logement pour
necessite absolue de service, des avantages accessoires qui y sont lies.
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